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Indications
DÉGRAISSANT SURPUISSANT CUISINE permet le 
dégraissage et le nettoyage du matériel de cuisson. 
Il adhère aux parois pour une meilleure efficacité. 
Il se rince facilement.
Il est idéal pour le décapage des fours, pianos, 
grills, planchas, hottes, friteuses, plans de travail, 
rôtissoires, inserts de cheminée.... 
Sa formule active permet un nettoyage efficace de 
toutes les surfaces à traiter. 
Il agit sur les graisses cuites et non cuites. 
Son agent tensio-actif mouillant désincruste les 
salissures tenaces et agit en complément de la potasse.

Mode d’emploi
Produit prêt à l’emploi. 
Mettre des gants et des lunettes de protection.
Éliminer le plus gros des salissures avec un racloir.
Vaporiser le produit pur à une distance de 15 à 
20 cm de la surface à nettoyer.
Laisser agir 10 minutes.
Nettoyer, brosser si nécessaire.
Rincer à l’eau claire avec une lavette propre puis
laisser sécher.
Ne pas utiliser sur l’aluminium et ses alliages. 
Faire un essai au préalable sur une petite surface 
cachée.

Composition indicative 
Phosphates, agents de surface anioniques, agents de 
surface non ioniques : < 5%.

Caractéristiques physico-chimiques
Liquide limpide rouge.
pH pur : 13 - 14,5.
Densité : 1,1 +/- 0,1.

Précautions d’emploi
Réservé à un usage professionnel. À utiliser par du 
personnel qualifié. 
Stocker et conserver dans son emballage fermé entre 
5 et 40 °C. L’emballage doit être éliminé en tant que 
déchet dangereux sous l’entière responsabilité du 
détenteur de ce déchet.
Avant utilisation, consulter les informations sur l’étiquette 
et sur la fiche  de données de sécurité disponible sur 
www.Thouy.net.

Législation
Conforme à la législation relative aux produits de 
nettoyage du matériel pouvant se trouver en contact 
des denrées alimentaires (Arrêté du 08/09/1999 et 
ses amendements). Rinçage obligatoire.
Formule déposée au centre anti-poison de Nancy 
(N° 0510) : +33 (0)3 83 22 50 50.
N° d’appel d’urgence INRS/ORFILA : 
+33 (0)1 45 42 59 59.

Applications

Logistique & Codes-barres

Unité Unités par 
carton

Cartons 
par palette

B30029 Pulvérisateur 750 mL 6 /
Code-barres : 3701114800926
B30031 Bidon 5 L 4 32
Code-barres : 3701114803620
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